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ASSOCIATION PATRIMOINE EPARGNE PREVOYANCE 
APEP

Association Loi 1901

Siège social : 4 place Raoul Dautry - 75015 PARIS

CONTRAT ASSOCIATIF
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Entre les soussignées :

CNP Assurances, société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital 

de 3.172.000.000 francs, dont le siège social est à PARIS 15ème, 4 place Raoul Dautry, 

immatriculée au RCS de PARIS sous le n° B 341.737.062,

Représentée par Monsieur Pierre DARNIS, agissant en qualité de Président du 

Directoire,

d'une part,

Et : 

CNP I.A.M., société anonyme au capital de 200.000.000 francs, dont le siège social 

est à Paris 15ème, 4 place Raoul Dautry, immatriculée au RCS de PARIS sous le 

n° B383.024.189,

Représentée par Monsieur Patrick WARIN, agissant en qualité de Président du 

Conseil d'Administration,

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :
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Article 1  -  Forme

Il est formé, entre les soussignées fondateurs et toutes autres personnes physiques 
ou morales adhérant aux présents statuts, une Association régie par la loi du 1er juillet 
1901, les lois subséquentes ainsi que par le présent contrat.

Article 2  -  Dénomination

L'Association a pour dénomination : 

« Association Patrimoine, Epargne, Prévoyance - APEP »

L'usage de cette dénomination est conforme à la convention de licence de marque 
annexée au présent acte.

Article 3  -  Objet

L’Association Patrimoine Epargne Prévoyance – APEP a pour but de souscrire des 
contrats d’assurances de personnes en vue d’offrir à ses adhérents des garanties 
complémentaires de santé, de retraite, de prévoyance et d’épargne. 

Elle a également pour objet de faciliter à ses adhérents l’accès à des informations 
d’ordre macro-économique, financier et boursier. 

L’Association souhaite répondre à la demande des adhérents désireux d’approfondir 
leurs connaissances dans les domaines particulièrement évolutifs de l’assurance de 
personnes et de l’épargne et ainsi les aider à trouver des solutions adaptées à leur 
situation familiale et patrimoniale.

Dans ce cadre, l’Association propose et permet à ses adhérents de bénéficier de 
produits collectifs d’assurance de personnes, souscrits par l’Association auprès de 
CNP Assurances et ou de ses sociétés affiliées. 

Article 4  -  Siège

L'Association a son siège au : 4 place Raoul Dautry à PARIS (15ème). Il pourra être 
transféré à tout moment et sur simple décision du Conseil d'Administration.

Article 5  -  Durée

L'Association est créée pour une durée illimitée.
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Article 6  -  Ressources et Moyens d'action

a) Ressources

Les ressources de l'Association peuvent se composer notamment :

 des apports de ses membres fondateurs, qui pourront faire l'objet d'une restitution 
aux apporteurs lors de la dissolution de l'Association,

 des cotisations ou des droits d'entrée que le Conseil d'Administration pourra 
éventuellement demander à ses membres,

 des prêts,
 des subventions qui pourraient lui être accordées par l'Etat ou les collectivités 

publiques,
 du revenu de ses biens,
 des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l'Association,
 de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires.

b) Moyens d'action

Les moyens d'action de l'Association sont principalement :

 l'achat de biens et services, la passation de contrats et de toute convention 
permettant la réalisation de son objet,

 l'organisation de tous services, manifestations, concours, jeux et toutes activités 
connexes ou accessoires concourant de manière directe ou indirecte à son objet,

 la mise à disposition de services d'assistance téléphoniques,

 la tenue de conférences, la diffusion de publications, communiqués internes ou 
externes à l'Association.

Article 7  -  Fonds de réserve

Le fonds de réserve de l'Association pourra comprendre notamment :

 les immeubles nécessaires au fonctionnement de l'Association,

 les capitaux provenant des économies réalisées sur le budget annuel.

Il pourra être placé en valeurs mobilières, au nom de l'Association, sur décision du 
Conseil d'Administration.

Le patrimoine de l'Association répondra seul des engagements pris en son nom et 
aucun de ses membres ne pourra en être rendu responsable.
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Article 8  -  Administration et Fonctionnement

a) Composition

L'Association se compose :

 des membres fondateurs (préalablement mentionnés),
 des membres participants,
 des membres adhérents.

 Les membres fondateurs sont les personnes morales ayant constitué l'Association.

 Les membres participants sont les associés désignés par les membres fondateurs 
en vue de participer à la gestion de l'Association.

 Les membres adhérents font partie de l'Association en adhérant au(x) produit(s) 
collectif(s) d'assurance proposé(s) par l'Association et après avoir rempli et signé le 
dossier d'accueil communiqué par l'Association.

b) Nominations - Durée des fonctions

L'Association est administrée par un conseil de 7 membres élus par l’Assemblée 
Générale des adhérents. 

Le Conseil d’Administration est composé, pour plus de la moitié, de membres ne 
détenant ou n’ayant détenu au cours des deux années précédant leur désignation 
aucun intérêt ni aucun mandat dans le ou les organismes d’assurances signataire(s)
de contrat(s) d’assurance de groupe et ne recevant ou n’ayant pas reçu au cours de la 
même période aucune rétribution de la part de ces mêmes organismes ou sociétés.

En cas de vacance d’un ou plusieurs administrateurs, le Conseil pourvoit au 
remplacement provisoire du ou des administrateurs. Il est ensuite procédé à leur 
remplacement définitif par la prochaine Assemblée Générale, pour la durée restant à 
courir de leur(s) prédécesseur(s).

Tous les membres sortants sont rééligibles.

La durée du mandat des administrateurs est de 3 ans.

Article 9  -  Pouvoirs du Conseil

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour autoriser 
tout acte qui n'est pas réservé à l'Assemblée Générale. Il surveille la gestion des 
membres du bureau et a le droit de se faire rendre compte de leurs actes.

Il autorise toutes les conventions, tous les contrats, tous les achats, les aliénations ou  
les locations, les emprunts et les prêts nécessaires au fonctionnement de 
l'Association, avec ou sans hypothèque, sous réserve des pouvoirs attribués à 
l’Assemblée Générale.
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Il autorise toute transaction, toute main levée d'hypothèque, opposition ou autre avec 
ou sans constatation de paiement. A ce titre, le Conseil a compétence exclusive pour 
autoriser tout acte afférent à la souscription, à la modification ou à la résiliation des 
produits d'assurance souscrits par l'Association.

Le Conseil établit un rapport annuel sur le fonctionnement du ou des contrat(s)
d’assurance tenu à la disposition des adhérents.

Le Conseil d’Administration est tenu de présenter au vote de l’Assemblée Générale les 
projets de résolutions communiquées 45 jours au moins avant la date fixée pour la 
réunion de l’Assemblée, par dixième d’adhérents au moins ou par cent adhérents, si le 
dixième est supérieur à cent.

Il peut faire toute délégation de pouvoirs pour une situation et un temps limité.

Le Conseil élit parmi ses membres, un bureau composé d'un Président, 
éventuellement d'un Vice-président, d'un Secrétaire Général et d'un Trésorier.
Ce bureau est élu pour 3 ans.

Le bureau est élu à la majorité simple.

Article 10  -  Bureau du Conseil d'Administration

Le bureau instruit toutes les affaires soumises au Conseil d'Administration et pourvoit à 
l'exécution de ses délibérations.

Président

Le Président convoque les Assemblées Générales et les réunions du Conseil 
d'Administration.

Il représente l'Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tout 
pouvoir à cet effet.

En cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par le Vice-président ou par tout autre 
administrateur spécialement délégué par le Conseil.

Secrétaire Général

Le Secrétaire Général est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les 
archives. Il rédige les procès-verbaux des délibérations et en assure la transcription 
sur les registres. Il tient le registre spécial, prévu par la loi, et assure l'exécution des 
formalités prescrites.

Trésorier

Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de 
l'Association. Il effectue tous paiements et perçoit toutes recettes sous la surveillance 
du Président. Les achats et les ventes de valeurs mobilières constituant 
éventuellement le fonds de réserve sont effectués avec l'autorisation du Conseil 
d'Administration. Il tient une comptabilité régulière, au jour le jour, de toutes les 
opérations et rend compte à l'Assemblée Annuelle, qui statue sur la gestion.
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Article 11  -  Réunions du Conseil

Le Conseil se réunit au moins une fois l'an et chaque fois qu'il est convoqué par son 
Président ou par son Vice-président.

Il délibère à la majorité des membres présents ou représentés. Chacun des membres 
pouvant donner pouvoir à un autre membre.

Il est tenu procès-verbal des séances.

Les procès-verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire Général ; ils sont 
inscrits sur un registre coté et paraphé par le Préfet ou son délégué chaque fois que la 
nature de la décision l'exige.

Les décisions sont prises à la majorité simple.

Article 12  -  Gratuité du mandat

Les fonctions de membre du Conseil d’Administration sont gratuites.

Toutefois, le Conseil d’Administration peut décider d’allouer des indemnités et 
avantages à ses membres dans la limite fixée par l’Assemblée Générale.

Le Président du Conseil d’Administration informe chaque année l’Assemblée Générale 
du montant des indemnités et avantages alloués. Il informe également l’Assemblée 
Générale de toute rémunération versée par l’entreprise d’assurance à un ou plusieurs 
membres du Conseil d’Administration et liée au montant des cotisations ou à l’encours 
des contrats souscrits par l’Association.

Article 13  -  Décisions collectives

a) Assemblées Générales Ordinaires

L'Assemblée Générale comprend les membres de l'Association.

Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si 1 000 membres ou 1/30 
de ceux-ci au moins sont présents ou représentés. Sur seconde convocation, elle 
délibère sans quorum minimum.

Elle se réunit au moins une fois par an suite à la convocation du Président du Conseil 
d’Administration.

L'ordre du jour est établi par le Conseil d'Administration. Le bureau de l'Assemblée est 
celui du Conseil.

Elle délibère sur toute question ne relevant pas de la compétence de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire.

Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d'Administration et sur la situation 
financière de l'Association. Elle approuve les comptes de l'exercice, vote le budget de 
l'exercice.
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Elle élit également les administrateurs et pourvoit, s'il y a lieu, à leur renouvellement.

Elle confère au Conseil d'Administration toutes autorisations pour accomplir les 
opérations entrant dans l'objet de l'Association et pour lesquelles les pouvoirs 
statutaires seraient insuffisants.

Elle a seule qualité pour autoriser la signature d’avenants aux contrats d’assurance de 
groupe souscrits par l’Association. Toutefois, elle peut déléguer au Conseil 
d’Administration pour une durée ne pouvant pas excéder 18 mois, par une ou plusieurs 
résolutions, le pouvoir de signer un ou plusieurs avenants dans des matières définies 
par la résolution. En cas de signature d’un ou plusieurs avenants dans la limite de la 
délégation consentie par l’Assemblée Générale, le Conseil d’Administration en fait 
rapport à la plus proche Assemblée.

Les convocations sont adressées par lettre simple au moins trente jours avant la date 
fixée de l’Assemblée. Elles indiquent l’ordre du jour et le projet de résolutions.

Chaque adhérent dispose d’une voix. 

Pour exercer des droits de vote à l’Assemblée, les adhérents peuvent donner mandat 
à un autre adhérent ou à son conjoint.

Aucun nombre minimum de pouvoirs n’est imposé aux mandataires. En revanche, le 
nombre maximum de pouvoirs dont peut disposer un même adhérent est limité à 5% 
des droits de vote.

Toutes les délibérations de l'Assemblée Générale sont prises à main levée à la 
majorité des membres présents ou représentés (au moyen d'un pouvoir écrit).

b) Assemblées Extraordinaires

L'Assemblée Générale a un caractère extraordinaire lorsqu'elle statue sur toutes 
modifications des statuts. Elle peut décider, sur proposition du Conseil 
d'Administration, la dissolution et l'attribution des biens de l'Association, la fusion avec 
toute association de même objet.

Le Président convoque l’Assemblée Générale Extraordinaire dans les cas prévus par 
les statuts, ou à la demande de  10 % des adhérents.

Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si 1 000 membres ou 1/30 
de ceux-ci au moins sont présents ou représentés. Sur seconde convocation, elle 
délibère sans quorum minimum.

Les délibérations sont adoptées à la majorité de 2/3 des membres présents pour toute 
modification statutaire primordiale (objet, ressources, fonds de réserve, composition du 
Conseil d'Administration, gestion, majorités requises pour les Assemblées), et à la 
majorité simple des voix des membres présents ou représentés (au moyen d'un 
pouvoir écrit) pour toute autre proposition. 

Sur seconde convocation, l'Assemblée peut valablement délibérer quel que soit le 
nombre des présents, aux mêmes majorités.

Le bureau de l'Assemblée est celui du Conseil.
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Article 14  -  Feuilles de présence - Procès-verbaux

a) Feuilles de présence

Une feuille de présence sera émargée et certifiée par le Président et un des membres 
du bureau lors de chaque séance du Conseil d'Administration et de l'Assemblée 
Générale.

b) Procès-verbaux

Les procès-verbaux des délibérations des assemblées sont transcrits par le Secrétaire 
Général sur un registre et signés par le Secrétaire et le Président, ou le Vice-président.

Un adhérent peut demander à consulter le procès-verbal des Assemblée Générales 
qui se sont tenues au cours des trois derniers exercices. Ce droit de consultation peut-
être exercé au siège de l’Association.
L’adhérent peut solliciter une copie des procès-verbaux.

Article 15  -  Dissolution

La dissolution de l'Association ne peut être prononcée que par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, sur proposition du Conseil d'Administration. L'Assemblée Générale 
désigne alors un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de 
l'Association dont elle déterminera les pouvoirs. Elle attribue l'actif net à toutes 
associations déclarées ayant un objet similaire ou à tous établissements publics ou 
privés reconnus d'utilité publique, de son choix.

En cas de dissolution ou de liquidation de l’Association Patrimoine Epargne 
Prévoyance - APEP, les contrats souscrits se poursuivent de plein droit entre 
l’entreprise d’assurances et les personnes antérieurement adhérentes au contrat.

Article 16  -  Démission - Radiation - Exclusion

 La qualité de membre de l'Association se perd par : la radiation pour faute ou motif 
grave.

 Tout membre de l'Association peut se retirer à tout moment sous réserve qu'il ait 
exécuté ses éventuelles obligations.

 Tout membre adhérent de l'Association cesse d'en faire partie lorsqu'il perd la 
qualité d'adhérent au(x) contrat(s) collectif(s) d'assurance souscrit(s) par 
l'Association. Toutefois, cette démission d'office prend effet à échéance d'une 
période de 2 ans.
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Article 17  -  Formalités

Le Président, au nom du Conseil d'Administration, est chargé de remplir toutes les 
formalités de déclaration et de publication prescrites par la législation en vigueur. Tous 
pouvoirs sont donnés au porteur des présentes à l'effet d'effectuer ces formalités.

A Paris, constitué par les statuts du 25 mai 1997 et mis à jour le 7 mai 2007.

Fait en autant d'originaux que de parties intéressées, plus deux originaux pour 
l'Association et deux destinés au dépôt légal.

La Présidente
Monique Derancourt 


